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Chers Actionnaires, 

 

 

- Nous vous avons réunis en Assemblée Générale conformément à la loi et aux dispositions de nos 
statuts, à l'effet notamment de vous demander de statuer sur les comptes de l'exercice clos le 
31 décembre 2009. 

- Les convocations à la présente Assemblée ont été régulièrement effectuées. 

- Les documents prévus par la réglementation en vigueur vous ont été adressés ou ont été tenus à 
votre disposition dans les délais impartis.  

- /Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳ /ƻƳƛǘŞ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ (Code du travail L. 2323-8). 

 

Le présent rapport a notamment pour objet de vous présenter la situation de notre Société et celle de 
notre Groupe (L. 225-100, L. 233-26 et L. 232-1). 
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1 [Ω!/¢L±L¢9 

1.1 [Ω!/¢L±L¢9 59 [Ω9b{9MBLE DU GROUPE AU CO¦w{ 59 [Ω9·9w/L/9 9/OULE  

1.1.1 POLE EOLIEN : UNE ANNEE RICHE EN SUCCES COMMERCIAUX 

La poursuite de la conquête des marchés exports FARWIND par 

VERGNET a porté ses fruits en 2009, notamment sur la gamme 

GEV MP de 275 kW avec la signature de 9 nouveaux contrats 

représentant 64 éoliennes sur 8 pays ou territoires différents dont 

6 nouveaux pour VERGNET. Cette ouverture très encourageante 

nous conforte dans notre observation du développement du 

ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ C!w²Lb5Σ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ κƻǳ Ł  

contraintes climatiques fortes, où ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇalement 

ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ et dans nos choix 

technologiques. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ±9wDb9¢ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜs ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŀƳƳŜ 

ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴœǳŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘǎ 

FARWIND. 

Outre un marché très important remporté au Nigéria (37 éoliennes de la gamme GEV MP de 275 kW), 

nous sommes convaincus que nos récents succès commerciaux Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘ ŘƻƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŀǇǇŜƭŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

car ils sont emblématiques des marchés que nous visons : 

- Le contrat pour 8 ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ŘŜ bŜǾƛǎ όǇŜǘƛǘŜǎ !ƴǘƛƭƭŜǎύ ƴƻǳǎ Ŧŀƛǘ ŜƴŦƛƴ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇƛŜŘ Řŀƴǎ 

la Caraïbes anglophone et conforte notre base historique située en Guadeloupe ; 

- Le ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ с ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŀǳ /Ƙƛƭƛ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ réalisation de 

référence sur le secteur des mines, installations souvent situées dans des sites isolés et grosses 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ; 

- [ΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ que nous avons remporté pour 2 nouvelles éoliennes ǎǳǊ ƭΩƛƭŜ ŘŜ Rodrigues, 

dans le cadre du projet gouvernemental « Rodrigues île durable » et « Maurice île 

durable » lancé en 2009, esǘ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞƻƭƛŜƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ dans ce pays ; 

- Nous avons noué une relation de confiance avec Okinawa Electric au Japon et lui avons fourni 

ses deux premières éoliennes anticycloniques, démontrant ainsi que VERGNET dispose de la 

seule solution durable pour alimenter en énergie renouvelable les zones cycloniques du sud du 

Japon. 

! ŎŜǎ ǎǳŎŎŝǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘ, ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳŀǊŎƘŞ Υ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ŘŜ moyenne puissance de 

proximité en Europe. Ce marché, que nous appelons le PROXWIND est né de la volonté de certains Etats 

de favoriser une énergie renouvelable de proximité, en complément des grands programmes éoliens 

ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭǎΦ !ǇǊŝǎ ƭΩLǘŀƭƛŜ Ŝǘ la Lituanie, la Grande Bretagne a publié à son tour des tarifs de rachat 

très incitatifs pour les machines de moyenne puissance. VERGNET, avec la GEV MP de 275 kW, dispose 

ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎ modernes du marché de cette gamme de puissance et a déjà signé deux 

contrats en 2009 pour 8 machines. 

Globalement nous avons vendu тн ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘŜ нтр ƪ² Ŝƴ нллф ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллф ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 

plus dynamiques en termes de performance commerciale sur la gamme GEV MP. 

Centrale éolienne Rodrigues II (Maurice) 
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Parallèlement, le bouclage du financement du contrat éthiopien (un contrat historique avec la 

Compagnie Nationale dΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩ9ǘƘƛƻǇƛŜ ςEEPCoς  qui porte sur la ǾŜƴǘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

120 éoliennes GEV HP de 1 MW sur trois ansύ ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞ Ŝƴ Ƴŀƛ нллф, retardé par les difficultés liées à 

la crise financière. La levée des différentes conditions suspensives au lancement du projet a été achevée 

mi-octobre 2009 ce qui a permis le lancement opérationnel du contrat, un an après sa signature.  

Sur le plan industriel, nƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƻƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ structures nécessaires pour réaliser les projets 

éoliens que nous avons remportés. Nous avons organisé notre outil de production de manière à pouvoir 

répondre de manière flexible aux variations des demandes de fabrication et faire face à la croissance 

attendue pour 2010 et 2011. En plus de nos capacités de production actuelles que nous entendons 

maintenir ou développer : 

- bƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƻƴǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ ŘŜ ƴƻǎ ƴŀŎŜƭƭŜǎ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ; 

- Nous particiǇƻƴǎ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ǇŀƭŜǎ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ŝƴ 
plaçant une première commande de pales à EADS/ASTRIUM sur le site de Blanquefort à 
Bordeaux qui seront fabriquées suite à la duplication de notre processus industriel sur ce site. 
 

 

 

{ƛ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǊŜƳǇƻǊǘŞǎ Ŝǘ ƭŀƴŎŞǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Řǳ ǇƾƭŜ ŞƻƭƛŜƴ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ, elle reste encore insuffisante pour couvrir les investissements que nous 

avons réalisés pour les exécuter et pour développer la GEV HP de 1 MW. 

1.1.2 POLE EAU SOLAIRE : UNE ACTIVITE SOUTENUE PAR LA CROISSANCE DE 

[Ω!/¢L±L¢9 {h[!Lw9 

Le Pôle Eau a connu une nouvelle année dynamique avec la signature de plusieurs contrats importants 

(800 pompes au Tchad, 900 pompes au Burƪƛƴŀ CŀǎƻΣ нрл ǇƻƳǇŜǎ ŀǳ .ŞƴƛƴΣ слл ǇƻƳǇŜǎ ŀǳ DŀōƻƴΧύΦ 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ōŀǎŜ ŞƭŜǾŞ όҌну҈ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ /! Ŝƴ нллуύΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řu pôle Eau ressort 

Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘains mois 

avec notamment deux nouveaux contrats adjudiqués qui sont actuellement en cours de signature pour 

un montant de 4,1 MEUR. 

Ce léger recul est compensé par la progression du pôle  Solaire. Ce pôle, porté par la société Photalia, 

détenue à 100% par VERGNET SA, répond aux besoins spécifiques des zones non connectées ou à fortes 

contraintes, par une offre de solutions photovoltaïques innovantes et sur-mesure. 

Les solutions photovoltaïques développées par VERGNET pour des 

sites isolés non connectés à un réseau répondent bien aux besoins 

ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǾŀǊƛŞŜǎ : systèmes 

solaires de pompage, électrification rurale, alimentation 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣΧ  Le pôle solaire a 

notamment livré en 2009 une solution photovoltaïque pour le 

ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭŀ {D.! ŀǳ .ǳǊƪƛƴŀ CŀǎƻΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

énergie photovoltaïque de 156 banques de sang pour centres de 

ǎŀƴǘŞ Ŝƴ w5/Σ Ŝǘ ŀŎƘŜǾŞ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ млс ŀŘŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜau 

financées par le Fond Européen de Développement au Niger. 

Toit photovoltaïque - SGBA Ouagadougou 

Atelier d'assemblage et usine de pale VERGNET 
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1.1.3 ACTIVITE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 

Le Groupe VERGNET consacre des moyens importants au 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ Ŏƻûts de développement sont liés au pôle Eolien dans 

le cadre du programme de la GEV HP de 1 MW. 

Les frais de recherche et développement comptabilisés en charges 

ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом décembre 2009 pour le Groupe représentent 

4,5 MEUR, et portent 

essentiellement sur le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ 

GEV HP de 1 MW. [ΩŀǳƎƳentation 

des frais de développement 

correspond à la fin de la période de 

capitalisation des coûts de développement de la GEV HP qui a pour 

conséquence ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ du programme et la 

comptabilisation en charge des coûǘǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ produit en cours. 

Les pôles Eau et Solaire conduisent également des activités de recherche et développement visant à 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ pour des montants toutefois moindres (0,2 MEUR 

en 2009). 

1.2 COMPARABILITE DES COMPTES 

Leǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ 31 décembre 2009 ont été établis suivant les mêmes modes de 

présentation et les mêmes méthodes d'évaluation que l'exercice précédent. 

1.3 PRESENTATION DES COMPTES CONSOLIDES 

Les comptes consolidés de notre Groupe sont présentés ci-ŀǇǊŝǎΦ bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘŜǊƻƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ 

ces comptes. 

1.3.1 RESULTAT DES OPERATIONS 

1.3.1.1 /ILCCw9 5Ω!CC!Lw9{ 

[Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǇŀǊ pôle se décompose comme suit : 

En MEUR 2009 2008 

Eolien  17,0 8,7 
Eau  10,0 11,1 
Solaire 2,5 1,6 
Inter pôles  (0,5) (0,6) 

Groupe 29,0 20,8 

[Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Řǳ ǇƾƭŜ Eolien ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł 17,0 MEUR contre 8,7 a9¦w ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

précédent. 

[Ŝ DǊƻǳǇŜ ŀ ƭƛǾǊŞ Ł ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ 5,8 MW soit 21 unités de la gamme GEV MP de 275 kW au 

ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴǘǊŜ 3 MW soit 11 unités ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΦ 

GEV HP 1 MW 

GEV MP 32R 
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Cette progression ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ les ventes sur les zones FARWIND dans le 

prolongement du développement commercial réalisé en 2009 

[Ŝ DǊƻǳǇŜ ŀ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ оΣл a9¦w ǎǳǊ le projet Ashegoda en Ethiopie à hauteur des 

couts constatés. 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǊŞŘǳƛǘ ǎǳǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ à la date de clôture 

(inférieur à 2%), de sa nature et de sa durée, ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŞƎŀƎŞ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ a été pris en 

compte dans la limite des coûts correspondants. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ opération et maintenance du pôle Eolien a ƎŞƴŞǊŞ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ оΣ7 MEUR en 2009 

contre 3,6 a9¦w ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2008. Cette stabilité Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ mises en 

services dont VERGNET assure la maintenance et au faible volume de ventes en 2008. 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇƾƭŜ Eau SƻƭŀƛǊŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нллфΦ 

[Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Řǳ ǇƾƭŜ Eau ǎΩŞǘŀōƭƛǘ à 10,0 MEUR en 2009 contre 11,1 MEUR en 2008. Ce recul 

ponctuel est lié au décalage de deux marchés importants adjudiqués à VERGNET Hydro fin 2009 mais qui 

ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƭƛǾǊŞǎ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇƾƭŜ Solaire poursuit son essor en 2009 avec ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ 2,5 MEUR contre 

1,6 MEUR en 2008. 

1.3.1.2 w9{¦[¢!¢ 5Ω9·t[hL¢!¢ION 

Le Groupe a dégaƎŞ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ en pertes de (9,0ύ a9¦w ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2009 contre 

(7,2) MEUR en 2008, il se décompose comme suit : 

En MEUR 2009 2008 

Eolien  (10,8) (8,4) 
Eau  1,5 1,2 
Solaire 0,2 0,0 
Inter pôles  - - 

Groupe (9,0) (7,2) 

[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƾƭŜ Eolien ressort à (10,8) MEUR en 2009 contre (8,4) MEUR en 2008. Il 

reste ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇŞƴŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ faible ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ au regard, les coûts de 

développement et le renforcement des structures nécessaires au développement rapide du pôle dans la 

perspective de la commercialisation et de la production de la nouvelƭŜ ƎŀƳƳŜ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜ D9± It ŘŜ 

1 MW. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻûts de développement 

ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ƭƛŞ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ D9± It pour 

(3,0) MEUR et une charge non récurrente liée à la non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ D9± It pour 

(1,2) MEUR partiellement compensés par une augmentation des marges projets liée à la hausse de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όмΣу a9¦wύΦ 

[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƾƭŜ Eau ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 1,5 MEUR contre 1,2 MEUR en 2008. Le taux de 

ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜ Řǳ ǇƾƭŜ ǊŜǎǘŜ ǎǘŀōƭŜ όƭΩŜȄŜǊŎƛŎe 2008 avait été pénalisé par une perte non 

récurrente de 0,5 MEUR liée à la restructuration de deux filiales africaines). 

[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƾƭŜ solaire ǎΩŞƭŝǾŜ Ł лΣн a9¦w ŎƻƴǘǊŜ лΣл a9¦w Ŝƴ нллуΦ [Ŝ ǇƾƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŀ 

bénéficié de la baisse du coûǘ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нллфΦ 
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1.3.1.3 RESULTAT FINANCIER 

[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Řǳ DǊƻǳǇŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł (0,3) MEUR ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлл9, contre 0,2 MEUR au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлл8. Il sΩŜȄǇƭƛǉǳŜ par des ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇƻǳǊ (0,2) MEUR et une perte de change 

pour (0,1) MEUR. 

1.3.1.4 RESULTAT EXCEPTIONNEL 

Le résultat exceptionnel Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ au titre des exercices 2009 et 2008 Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀǳŎǳƴ 

élément significatif. 

1.3.1.5 IMPOT SUR LES SOCIETES 

Le Groupe ƴΩa pas constaté de prodǳƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2009 contre ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ de 

1,2 MEUR ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2008. [Ŝ DǊƻǳǇŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜŎƻƴƴǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŎǘƛŦǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ŘƛŦŦŞǊŞǎ ŀǳ 

titre des déficits ŦƛǎŎŀǳȄ ƴŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нллф Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŜǘŜnus au cours de 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нллуΦ 

1.3.1.6 w9{¦[¢!¢ b9¢ 59 [Ω9bSEMBLE CONSOLIDE  

LŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ƴŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞ Ŝǎǘ une perte de (9,4) MEUR ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2009 contre 

une perte (5,9) MEUR ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2008. 

1.3.1.7 PART DES MINORITAIRES 

La part deǎ ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ DǊƻǳǇŜΦ 

1.3.1.8 RESULTAT NET PART DU GROUPE 

Le résultat net part du Groupe est une perte de (9,4) MEUR ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2009 contre une perte 

(5,9) MEUR ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2008. 

1.3.2 STRUCTURE FINANCIERE 

[Ŝǎ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ŝǘ ǉǳŀǎƛ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ Ł 21,1 MEUR au 31 décembre 2009 contre 

30,2 MEUR au 31 décembre 2008.  

Le Groupe affiche une trésorerie positive de nette des dettes financières de 15,7 MEUR contre une 

position de dette financière nette nulle au 31 décembre 2008. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ƎŞƴŞǊŞ un excédent de trésorerie de 17,9 MEUR ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нллф principalement 

expliquée par : 

- Une cŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ (7,0) MEUR ƭƛŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ, 

- Une diminution du besoin en fonds de roulement de 25,0 MEUR, en raison principalement de 

ƭΩŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎƻƳǇǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŞǘƘƛƻǇƛŜƴ ǇƻǳǊ 30,1 MEUR. 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜǘ a fortement reculé en 2009 à (2,3) MEUR contre (7,3) MEUR en 2008 

traduisant la fin des programmes de développement de la GEV HP 1 MW. 
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Le solde net des opérations de financement est un flux négatif de (0,4) MEUR contre un flux positif de 

3,1 MEUR en 2008. Ce flux provient principalement ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΦ 

Compte tenu de ces éléments, la trésorerie nette au 31 décembre 2009 est positive et ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 

17,9 MEUR. 

1.4 EVENEMENTS IMPORTANT{ 9¢ t9w{t9/¢L±9{ 5ΩAVENIR 

1.4.1 EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA DATE DE CLOTURE 

!ǳŎǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ ǎǳǊǾŜƴǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ clôture. 

1.4.2 t9w{t9/¢L±9{ 5Ω!±9bLR 

Sur le pôle EolienΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴƴŀƞǘǊŀ ǳƴŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǎƛƎƴŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘƘƛƻǇƛŜ et le Nigéria. 

Les perspectives du pôle éolien sΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ Ŝƴ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊ 

rapport à 2008. Au 31 décembre 2009, il se compose de 53 GEV MP et de 118 GEV HP, dont 38 MP et 25 

Ł нф It ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмлΣ мр at Ŝǘ 45 It ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлммΣ Ŝǘ пп Ł пу It ǇƻǳǊ ƭΩŜȄercice 2012 

(selon le séquencement des différents projets). 

 

Nos équipes se focalisent en 2010 ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƎŀƎƴŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нллф 

pour traduire ces succès dans les résultats du 

Groupe avec une attention très forte portée sur le 

projet Ethiopien.  

Si nous poursuivons nos efforts commerciaux à 

ƭΩŜȄǇƻǊǘ ǎǳǊ ƴƻǎ ƳŀǊŎƘŞǎ C!w²Lb5 ƴƻǳǎ ŀǘǘŀŎƘƻƴǎ 

ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ 

de proximité en Europe et aux Départements et 

/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩhǳǘǊŜ aŜǊΦ 

 

 

Marché Proxwind 

 

tƻǳǊ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƴƻǘǊŜ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǎǳǊ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ŘŜ 

moyenne puissance nous avons développé une version non cyclonique de 

la GEV MP de  275 kW (éolienne sur mat autoporteur avec un accès direct 

à la nacelle sans abaissement) adaptée à ce marché. Cette machine, la 

D9± at онw Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ƳƻŘŜǊƴŜs disponibles sur le 

marché permettant un contrôle électronique de la puissance, une 

supervision à distance et une bonne intégration au réseau. 

Travaux de génie civil sur le projet éthiopien 
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Marché DOM 

Au sein du Syndicat des Energies Renouvelables, nous avons activement collaboré au projet 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5haΦ Ce projet est très important pour notre Groupe 

car les DOM TOM représentaient près de 80% de notre activité éolien jusquΩŜƴ нллтΦ /e débouché 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎΩŜǎǘ ōǊǳǘŀƭŜƳŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ Ł ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦǎ Řǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛǎƳŜ ŘŜ 

nos clients vis-à-vis de la gamme GEV HP de 1 MW. 

Pour le relancer et pƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇǊévoit 50% 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5haΣ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

Mer ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 5haΦ /Ŝǘ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǳōƭƛŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

prochains mois permettra à VERGNET de retrouver son marché national, facteur historique de stabilité 

et de valeur ajoutée et de mettre en avant ses originalités technologiques. 

 

Outre le dispositif anticyclonique 

qui équipe chaque éolienne, 

VERGNET développe un système 

qui permet, selon les critères de 

EDF SEI, de ne plus considérer 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ŎƻƳƳŜ 

intermittente. Ce système 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŜǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ 

prédictible. Le stockage de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ 

technologiques VERGNET sur la 

GEV HP 1 MW. En effet, 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƛƎƴŀƭ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǉǳƛ ŞǉǳƛǇŜ ƭŀ ƳŀŎƘƛƴŜΦ 

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ǎǘƻŎƪŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ōǳǎ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ ǎǳǊ ŘŜ ǘǊŝǎ ŎƻǳǊǘŜǎ ŘǳǊŞŜǎΣ Ŝǘ 

un stockage de puissance plus impƻǊǘŀƴǘ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǇƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ Ł ǳƴ ǇŀǊŎ ōŀǘǘŜǊƛŜǎ 

chargée grâce au courant continu produit par le bus continu de ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜΦ [ŀ ǇǊŞŘƛŎǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

programme de développement en partenariat avec Météo France et son outil METNEXT. 

Sur le pôle Eau Solaire, les perspectives sont très bonnes avec notamment des contrats importants 

ǎƛƎƴŞǎ ŘŞōǳǘ нлмл ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀnticiper la poursuite de la croissance de ces activités. 

1.5 PRINCIPAUX RISQUES DU GROUPE 

1.5.1 OPERATIONNELS 

Les principaux risqǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ DǊƻǳǇŜ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜǎ 

όǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎΣ ŦƛǎŎŀƭŜǎΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΧύ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ Ł ǎŀ 

ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇŀǊŞ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

des prix des ressources fossiles, et leur disponibilité sont des facteurs qui influent sur la demande en 

énergie renouvelable, éolienne en particulier. La disponibilité des financements a également un impact 

sur le développement des projets de nos clients. Le développement du pôle eau dépend également de 

Stockage sur le bus continu de la GEV HP 1 MW 
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ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ 

Ł ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǊǳǊŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ aƛƭƭŞƴŀƛǊŜ Ǉour le Développement. 

Les principaux risques liés aux activités du Groupe regroupent les risques liés Ł ƭΩindustrialisation et à la 

certification ŘŜ ǎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƎŀƳƳŜǎ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ, à la disponibilité des composants entrant dans la 

fabrication de ses éoliennes et de ses pompes, à sa dépendance à ses principaux clients, à la saisonnalité 

de son activitéΣ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŞǘƘƛƻǇƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ à 

moyen terme ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ C!w²Lb5Φ 

Le principal risque lié à la Société est la dépendance vis-à-vis des dirigeants et des collaborateurs clés. 

1.5.2 RISQUES DE MARCHE 

Les achats et ventes réalisés en dehors de la zone euro exposent le Groupe aux risques de change. Ces 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ limitées. 

Le Groupe dispose de lignes de crédit court terme, non utilisées à ce jour, conclues à taux variables. En 

Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛƎƴŜǎΣ ƭŜ DǊƻǳǇŜ ǎŜǊŀƛǘ ŜȄǇƻǎŞ Ł ǳƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ  

Les excédents de trésorerie sont placés à taux variables, le Groupe est donc exposé à une variation de 

ces taux. 

1.5.3 RISQUES JURIDIQUES 

Le principal risque juridique du Groupe était un risque fiscal lié à la contestation des propositions de 

ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ нллнκнл03 et 2004. Ce risque a disparu au cours 

ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нллф ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ōƛŜƴ ŦƻƴŘŞ ŘŜǎ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

1.6 [Ω!/¢L±L¢9 twhtw9 59 LA SOCIETE VERGNET SA 

VERGNET {! ǇƻǊǘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞƻƭƛŜƴ Řǳ DǊƻǳǇŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎtionnaire unique de VERGNET HYDRO 
et PHOTALIA qui portent respectivement les activités eau et solaire du Groupe. 

1.6.1 RESULTATS 

La société VERGNET SA, Řƻƴǘ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ 
ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ 14,2 MEUR au titrŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлл9 contre 6,5 MEUR ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
précédent. 

CeǘǘŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ démarrage ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŀ 

gamme GEV MP 275 kW et le lancement du projet éthiopien. 

[Ŝ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 17,4 MEUR contre 17,6 a9¦w ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
précédent. Outre le ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ, ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞs par : 

- la production stockée pour (0,9) MEUR contre 3,4 MEUR en 2008 correspondant au déstockage 
ŘΩǳƴŜ Ǉartie des nacelles ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ŝƴ ǎǘƻŎƪ ; 

- la production immobilisée pour 1,3 MEUR contre 5,4 MEUR ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ notamment 
liée à la capitalisation des frais de certification ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴƴŜ GEV HP 1 MW ; 

- des subǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ лΣ5 MEUR en 2009 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ 
recherche, 0,4 MEUR en 2008 ; 
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- des reprises sur amortissements et provisions pour 2,3 MEUR en 2009, 2,0 MEUR en 2008 
principalement liées aux provisions pour garanties données aux clients. 

[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ (10,0) MEUR contre (8,0) MEUR pour ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 
principalement par un ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ toujours faible dans une phase de démarrage progressif des 
grands contrats signés par la Société Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ǎŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ (les frais de personnel 
représentent 6,8 MEUR en 2009 contre 6,4 MEUR en 2008 pour un effectif moyen en équivalent temps 
plein de 117 personnes en 2009 contre 113 personnes ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ. 

[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł (0,6) MEUR contre 0,4 a9¦w ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜxercice précédent. Cette 
ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ une dotation aux provisions sur les titres de filiales pour (1,2) MEUR contre (0,5) 
MEUR ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΦ 

[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł (0,1) MEUR, (0,7) MEUR en 2008. Le résultat exceptionnel des 
exercices 2009 et 2008 est essentiellement lié à la dotation aux amortissements dérogatoires sur les 
frais de développement capitalisés liés au décalage entre la date fiscale et économique de 
comptabilisation des amortissements. 

La société a cƻƴǎǘŀǘŞ ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ŘŜ 0,6 MEUR composé essentiellement du produit de 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ Řǳ DǊƻǳǇŜΦ 

Le résultat net dŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ de (10,1) MEUR contre une perte de (8,0) MEUR pour 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΦ  

1.6.2 STRUCTURE FINANCIERE 

Les capitaux propres et autres fonds propres ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 16,5 MEUR au 31 décembre 2009 contre 
26,5 MEUR au 31 décembre 2008, pour un endettement financier moyen terme de 1,3 MEUR au 
31 décembre 2009 contre de 1,6 MEUR au 31 décembre 2008. 

Le montant de la trésoreǊƛŜ ƴŜǘǘŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 16,2 MEUR au 31 décembre 2009 contre 2,4 MEUR au 
31 décembre 2008. 

1.6.3 FILIALES 

La Société a procédé aux opérations suivantes : 

- une augmentation de capital de 1,2 MEUR dans sa filiale AEROCOMPOSIT OCCITANE ; 

- une augmentation de capital de 1,2 MEUR dans sa filiale VERGNET CARAÏBES ; 

- une augmentation de capital de 0,3 MEUR dans sa filiale VERGNET OCEAN INDIEN. 

Les résultats des filiales et participations de la Société sont présentées en Annexe 4. 

1.6.4 PRISES ET CESSIONS DE PARTICIPATION  

Aucune cesǎƛƻƴ ƴƛ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 

1.7 DELAIS DE PAIEMENT FOURNISSEURS (D. 441-4) 

!ǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нллфΣ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ŘŜǎ ŘŜǘǘŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΣ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł 3,1 MEUR et était 

constitué de la façon suivante : 

Moins de 30 jours De 30 à 60 jours Plus de 60 jours

Dettes fournisseurs 282 2 123 650 50 3 105

Dettes non échues à la clôture
Total 

Dettes échues à la 

clôture
En kEUR
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2 LES RESULTATS 

2.1 [Ω!CC9/¢!¢Lhb 5¦ w9{ULTAT ET IMPUTATIONS 

[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǉǳŜ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ Ł ƴƻǎ ǎǘŀǘǳǘǎΦ 

Nous vous proposons ŘΩƛƳǇǳǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нллф ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł млΦмппΦлоп 9¦w , de 
la façon suivante : 

- à concurrence de 185.320 EUR sur le poste « Autres réserves» qui serait ainsi ramené de 
185.320 EUR à 0 EUR, 

- et le solde, soit 9.958.714 EUR sur le poste « ǇǊƛƳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ » qui serait ainsi ramené de 
14.516.387 EUR à 4.557.673 EUR. 

2.2 LES DISTRIBUTIONS ANTERIEURES DE DIVIDENDES (CGI 243 BIS)  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нпо ōƛǎ Řǳ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ LƳǇƾǘǎΣ nous vous signalons 
ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳ ŀǳŎǳƴŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎΦ 

2.3 LES CHARGES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT (CGI 39-4) 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘŜǊƻƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ ŎƘŀǊƎŜǎ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 
39-4 du Code Général des Impôts, soit la somme de 4.855 EUR. 

3 LE CAPITAL DE LA SOCIETE 

3.1 [Ω!/¢Lhbb!wL!¢ 59 [! SOCIETE (L. 233-13) 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǎƛƎƴŀƭƻƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞǘŜƴŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ҈Σ ŘŜ 
10%, de 15%, de 20%, de 25%, de 33,33 %, de 50%, de 66,66 %, de 90% ou de 95% du capital social ou 
des droits de vote aux Assemblées Générales: 

 Au 31 décembre 2009 Au 31 décembre 2008 

Actionnaires En capital En droit de vote En capital En droit de vote 

Détenant plus de 5%     

Détenant plus de 10% FCPR DEMETER  FCPR DEMETER  

Détenant plus de 15%  FCPR DEMETER  FCPR DEMETER 

Détenant plus de 20% Marc VERGNET  Marc VERGNET  

Détenant plus de 25%  Marc VERGNET  Marc VERGNET 

Détenant plus du tiers     
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 Au 31 décembre 2009 Au 31 décembre 2008 

Actionnaires En capital En droit de vote En capital En droit de vote 

Détenant plus de 50%     

Détenant plus des 2/3     

Détenant plus de 90%     

Détenant plus de 95%     

3.2 [9{ !/¢Lhb{ 5Ω!¦¢h/hNTROLE (L. 233-13) 

Néant. 

3.3 AVIS DE DETENTION ET ALIENATION DE PARTICIPATION CROISEE  

Néant. 

3.4 AJUSTEMENT DES BASES DE CONVERSION DES VALEURS MOBILIERES 

DONNANT ACCES AU CAPITAL,  DES OPTIONS DE SOUSCRIPTIONS ET DΩ!/I!¢ 

ET DES ACTIONS GRATUITES 

Néant. 

4 LES MANDATAIRES 

4.1 MODE DΩ9·9w/L/9 59 [! 5Lw9CTION GENERALE (R. 225-102) 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǇǊŞŎƛǎƻƴǎ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ мт ŀǾǊƛƭ нллоΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ŎƻƴŦƛŜǊ ƭŀ 
direŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!dministration. 
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4.2 LISTE DES MANDATS ET FONCTIONS EXERCES PAR LES MANDATAIRES 

SOCIAUX (L. 225-102-1 AL. 3) 

 

Nom et Prénom ou 
dénomination sociale des 

mandataires 

Mandat dans la 
société 

Fonction dans la 
Société 

Date de 
nomination 

Date de fin de mandat 

Assemblée Générale 
statuant sur les comptes 
ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ le : 

Thierry BARBOTTE Administrateur 
Directeur général 

délégué de Vergnet 
Hydro 

30/06/2008 31/12/2013 

Philippe CHARTIER Administrateur 
 

30/06/2008 31/12/2013 

DEMETER Partners, 
représenté par Olivier 
DUPONT 

Administrateur 

 

14/06/2006 31/12/2010 

Bernard FONTAINE Administrateur 
 

04/07/2005 31/12/2010 

Jean Pierre MAQUAIRE Administrateur 
 

30/06/2008 31/12/2013 

Albert VARTANIAN Administrateur 
 

04/07/2005 31/12/2010 

Marc VERGNET 

Administrateur 
Président 
Directeur 
Général 

 

28/07/2005 31/12/2010 
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Nom et Prénom ou 
dénomination sociale des 

mandataires 

Mandats et/ou fonctions dans une autre société (groupe et hors groupe) 

quelque soit la forme de la société, française ou étrangère 

Thierry BARBOTTE 

Au sein du Groupe 
- Administrateur et Directeur Générale de FASO HYDRO 
- Gérant de HYDROCA 
- Gérant de SOMAHER 

Hors Groupe 
- Représentant de VERGNET Hydro au GIE Access 

Philippe CHARTIER 
Hors Groupe 

- Président du Conseil Scientifique de la Fondation Bâtiment Energie 
- Conseiller stratégie et recherche du SER (Syndicat des Energies Renouvelables) 

DEMETER Partners 

Représenté par 

Olivier DUPONT 

Hors Groupe 
- Président du directoire de DEMETER Partners  
- Vice Président du Conseil de surveillance de Ponts Formation Editons SA 
- Membre du Conseil de surveillance de CORE SA 
- Vice Président du Conseil de surveillance de AEROWATT  
- Membre du Comité de surveillance de ARION SAS 
- Président du comité de surveillance de Burgeap Holding SAS 
- S et Vice Président du comité de surveillance de Burgeap IGIP SAS 
- Membre du comité de surveillance de Caléa Energies Renouvelables SAS 
- wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ 59a9¢9w tŀǊǘƴŜǊǎ {! ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 9¦w9b9w {[ 

(Bigastre, Espagne) 
- Membre du comité de surveillance de FINANCIERE CONTROLES ET TESTS SAS 
- /ŜƴǎŜǳǊ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {h[!Lw9 5Lw9/¢ SA 
- wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ 59a9¢9w tŀǊǘƴŜǊǎ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ !a.9b9 !±9bLw {[ 

(Barcelone, Espagne) 
- Représentant permanent de DEMETER Partners au comité de surveillance de LFP SAS 
- wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ 59a9¢9w tŀǊǘƴŜǊǎ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛnistration de TREZ SA 

 

Bernard FONTAINE 

Hors Groupe 
- tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ  Ŝǘ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ D9CL//!  
- Administrateur de RUBBER Finance  
- Co-gérant de VMI (fin de mandat : avril 2010) 

Président Directeur Général de SOMA SA (Tunisie) 

Jean Pierre MAQUAIRE 

Hors Groupe 
- Vice-Président du conseil de surveillance de CORE SA, 
- Membre du comité de surveillance de ARION SAS, 
- Administrateur de NKE Electronics 
- Administrateur de la Fédération des Industries Nautiques 
- Membre suppléant du Conseil National de la Navigation de Plaisance 
- !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ !ƳƛŎŀƭŜ ŘŜǎ !ƴŎƛŜƴǎ 9ƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ {ǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ aƛƴŜǎ ŘŜ 

Saint-Etienne 
- Administrateur de la société G&A Links 
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4.3 LES NOMINATIONS, RENOUVELLEMENTS ET RATIFICATION DE COOPTATIONS 

!ǳŎǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƴΩŀǊǊƛǾŜ Ł ŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

assemblée. 

4.4 LES JETONS DE PRESENCE 

Le montant maximum Ǝƭƻōŀƭ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ƧŜǘƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀƭƭƻǳŞǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴistration a été 

fixé à la somme de 60.000 EUR ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ол Ƨǳƛƴ нллу. Ce montant est maintenu 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ Ŝǘ ŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΦ 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлл9 le montant des jetons versés au CoƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŞƭŜvé à 

12 500 EUR. 

5 LES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Le mandat de commissaire aux comptes titulaire de SCP GVA arrive à expiration Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ 

Assemblée Générale. 

Nous vous suggérons de renouveler le mandat de la SCP GVA pour une durée de 6 exercices ǎƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 

ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ł ǘŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс Ŝǘ ŀǇǇŜƭŞŜ à statuer sur les 

cƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом décembre 2015. 

Le mandat de commissaire aux comptes suppléant de Madame Muriel NOUCHY arrive à expiration à 

ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ !ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ. 

 

Nom et Prénom ou 
dénomination sociale des 

mandataires 

Mandats et/ou fonctions dans une autre société (groupe et hors groupe) 

quelque soit la forme de la société, française ou étrangère 

Albert VARTANIAN 
Hors Groupe 

- Gérant de ACTE PLUS 
- Président de TECHVIZ 

Marc VERGNET 

Au sein du Groupe 
- Président de la société VERGNET HYDRO  
- Représentant permanent de VERGNET SA Présidente dans la société PHOTALIA  
- Président du cƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ C!{h I¸5wh 
- Gérant de la société VERGNET OCEAN INDIEN  
- Gérant de la société VERGNET CARAÏBES  
- Gérant de la société VERGNET PACIFIC  
- Gérant de la société HARMATTAN  
- Gérant de la société AEROCOMPOSIT OCCITANE  
- Gérant de la société ENERGIES 21 

Hors Groupe 
- Administrateur du SER  
- Gérant de la société MRL Immobilier  
- Gérant de la SCI VERGNET 
- Membre du BƻŀǊŘ ƻŦ 5ƛǊŜŎǘƻǊǎ ŘΩ9²9! 
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Nous vous suggérons de renouveler le mandat de Madame Muriel NOUCHY pour une durée de 6 

exercices ǎƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ł ǘŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс Ŝǘ 

appelée à statuer ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 2015. 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ƴΩƻƴǘ vérifié au cours des deux derniers exercices aucune 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ƻǳ ŘŜ Ŧǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 

233-16 du Code de commerce. 

6 LES SALARIES 

6.1 LA QUOTITE DE CAPITAL DETENU A LA CLOTUR9 59 [Ω9·9w/L/9 ό[Φ 225-102) 

! ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-102 du code de 

commerce représentait 0,24 % du capital social de la société. 

7 AUTORISATION DE METTRE EN PLACE UN PROGRAMME DE RACHAT 

5Ω!/¢Lhb{ POUR LE SEUL OBJECTIF DE LIQUIDITE  

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŦŞǊŜǊ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŘƛȄ Ƙǳƛǘ ƳƻƛǎΣ ƭŜǎ 

pouvoirs néceǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ  ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘΣ Ŝƴ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧƻƛǎ ŀǳȄ ŞǇƻǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊŀΣ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ р ҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭΣ ƭŜ Ŏŀǎ 

échéant ajusté afin de tenir comptes des éventuelles opérations ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 

capital pouvant intervenir pendant la durée du programme. 

/ŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƳŜǘǘǊŀƛǘ Ŧƛƴ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 

Générale du 19 juin 2009 dans sa huitième résolution à caractère ordinaire. 

Les acquisitions pourraient être ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ 

ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƻǳ ƭŀ ƭƛǉǳƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ±9wDb9¢ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘƛǘŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩ!a!CL 

ŀŘƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩ!aCΦ 

 Ces achats d'actions pourraient être effectués par tout moyen, y compris par voie de blocs de titres. 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀŎƘŀǘ Ł нл EUR par action et en conséquence le 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ  Ł  6 575 457 EUR. 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ ǇŀǊŜƛƭƭŜ 

matière. 

 

8 bha.w9 5Ω!/¢Lhb{ twhPRES ACHETEES ET VENDUES PAR LA SOCIETE AU 

/h¦w{ 59 [Ω9·9w/L/9 (L. 225-211 AL. 2) 

[ŀ ƭƻƛ Řǳ о ŀƻǶǘ нллу ŘŜ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ŀ ŞǘŜƴŘǳ ƭŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩ![¢9wb9·¢Φ ¦ƴ ǘŜƭ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ 

objectif que la liquidité des titres. 

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ол Ƨǳƛƴ нллф ŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘƛǘŞ 

dans le cadre du dispositif des articles L. 225-209-1 et suivants du Code de commerce.  
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[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǊŞǳƴƛ ƭŜ ол Ƨǳƛƴ нллф ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ Générale, a décidé de 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

du dispositif des articles L. 225-209-1 et suivants du Code de commerce  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ a procédé, ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ 

ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

- bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀŎƘŜǘŞŜǎ :  97.087 titres 
- Cours moyen des achats :  6,24  EUR 

 
- bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǾŜƴŘǳŜǎ :  85.624 titres 
-  Cours moyen des ventes :  6,28 EUR 

 

Montant total des frais de négociation :  Néant 

- bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ :  11 463 titres 
- Ces actions représentant 0,17 % du capital social de la société. 

 
- ±ŀƭŜǳǊ ŞǾŀƭǳŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎƘat :  77.445,60 EUR 
- Valeur nominale globale :  14.901,90 EUR 

 

9 LES DELEGATIONS EN M!¢L9w9 5Ω!¦Da9b¢!¢LhN DE CAPITAL (L. 225-129) 

9.1 DELEGATION DE COMPET9b/9 9b ±¦9 5Ω!¦Da9bTER LE CAPITAL SOCIAL 

PAR INCORPORATION DE RESERVES, BENEFICES OU PRIMES 

La délégation dŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ ǇŀǊ ƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎΣ 

bénéfices ou primes expire le 29 août 2010.  

En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir la renouveler et donc conférer au Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ǉériode de 26 mois ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ 
par incorporation au capital de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation 
ǎŜǊŀƛǘ ŀŘƳƛǎŜΣ ǇŀǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳƛnal des actions 
ordinaires existantes, ou de la combinaison de ces deux modalités. 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ƴŜ 

pourrait pas excéder le montant nominal de 20.000.000 euros. Ce montanǘ ƴΩƛƴŎƭǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 

nominale globale des actions ordinaires supplémentaires à émettre éventuellement pour préserver, 

conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions. Ce 

plafond serait indépendant de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜΦ 

9.2 DELEGATIONS DE COMPE¢9b/9 9b ±¦9 5Ω!¦Da9NTER LE CAPITAL SOCIAL 

PAR APPORT DE NUMERAIRE  

[Ŝǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ ǇŀǊ ŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƴǳƳŞǊŀƛǊŜ ŀǾŜc 

maintien et suppression du droit préférentiel de souscription prennent fin le 29 août 2010. En 

conséquence, il vous est proposé de les renouveler dans les conditions détaillées ci-après. 
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/Ŝǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴŦŞǊŜǊ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘion toute latitude pour procéder aux 

ŞǇƻǉǳŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƳƻōƛƭƛŝǊŜ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎΣ 

immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires pendant une période de 26 mois. 

Conformément à la loi, les valeurs mobilières à émettre pourraient donner accès à des actions 

ordinaires de toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital social 

de notre société ou de toute société dont notre société possède directement ou indirectement plus de 

la moitié du capital social. 

9.2.1 DELEGATION DE COMPETENCE POUR AUGMENTER LE CAPITAL AVEC 

MAINTIEN DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƴƻƳƛƴŀƭ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ 

ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘŜ ƭΩǳǘƛlisation de cette délégation à 3.250.000 euros. Il est précisé que ce montant ne serait pas 

ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƴΩƛƴŎƭǳǊŀƛǘ 

pas la valeur nominale globale des actions ordinaires supplémentaires à émettre éventuellement pour 

préserver, conformément à la loi, les droits des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au 

capital. 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées avec maintien du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires. 

{ƛ ƭŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀōǎƻǊōŞ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

utiliser les facultés suivantes : 

 ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƭŞƎŀƭŜΣ 

 répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 

 offrir au public tout ou partie des titres non souscrits. 

9.2.2 DELEGATION DE COMPETENCE POUR AUGMENTER LE CAPITAL AVEC 

SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION PAR OFFRE AU 

PUBLIC 

[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řu 30 juin 2008 a autorisé, dans sa quatorzième résolution à caractère 

extraordinaire, le conseil à procéder à des augmentations de capital en numéraire par émission 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭΣ ŀǾŜŎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ droit 

ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜΦ 

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нллф-ул Řǳ нн ƧŀƴǾƛŜǊ нллфΣ ŀ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ ǇŀǊ ŎŜƭƭŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ  Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées avec 

suppression du droit préférentiel de souscription par une offre au public. [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

aurait la faculté de conférer aux actionnaires la faculté de souscrire en priorité. 

Le montant nominal global des actions susceptibles ŘΩşǘǊŜ ŞƳƛǎŜǎΣ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł 

3.250.000 ŜǳǊƻǎΦ /Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎΩƛƳǇǳǘŜǊŀƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƴƻƳƛƴŀƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 

ŘΩşǘǊŜ ŞƳƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŀǾŜŎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ 

préférentiel de souscription par placement privé. 
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La somme revenant ou devant revenir à la société pour chacune des actions ordinaires émises dans le 

cadre de la présente délégation de compétenceΣ ǎŜǊŀ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

conformément aux dispositions dŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ннр-136 1° du code de commerce, après prise en compte, 

Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ōƻƴǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ Řǳ ǇǊƛȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎŘƛǘǎ ōƻƴǎ. 

9.2.3 DELEGATION DE COMPETENCE POUR AUGMENTER LE CAPITAL AVEC 

SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION PAR PLACEMENT 

PRIVE 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǇǊŞŎƛǘŞŜ ŀ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ƭŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎŀƴǎ 

droit préférentiel de souscription par placement privé, ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ 

ƻǳ ŘΩǳƴ ŎŜǊŎƭŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нл % du capital social par an.  

En conséquence, il est désormais possible de réaliser des augmentations de capital par voie de 

ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎŜǊŎƭŜ ǊŜǘǊŜƛƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 

de bénéficiaires. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦŀŎǳƭǘŞ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǇŀǊ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞΣ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ǎŀƴǎ 

droit préférentiel de souscription par une offre visée au II de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 411-2 du Code monétaire et 

financier. 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées sans droit préférentiel de souscription par 

ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǾƛǎŞŜ ŀǳ LL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 411-2 du Code monétaire et financier. 

Le montant nominal glƻōŀƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŞƳƛǎŜǎΣ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł 

3.250.000 EURΣ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Ł нл҈ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǇŀǊ ŀƴΦ /Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ 

ǎΩƛƳǇǳǘŜǊŀƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƴƻƳƛƴŀƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŞƳƛǎŜǎ ǎǳr la base de la 

ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŀǾŜŎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƻŦŦǊŜ ŀǳ 

public. 

La somme revenant ou devant revenir à la société pour chacune des actions ordinaires émises dans le 

cadre de la présente délégation de compétenceΣ ǎŜǊŀ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ннр-136 1° du code de commerce, après prise en compte, 

Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ōƻƴǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ Řǳ ǇǊƛȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎŘƛǘǎ ōons. 

9.3 !¦¢hwL{!¢Lhb 5Ω!¦Da9NTER LE MONTANT DES EMISSIONS EN CAS DE 

DEMANDES EXCEDENTAIRES 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎΣ ŘŜ ŎƻƴŦŞǊŜǊ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭŀ 

ŦŀŎǳƭǘŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ les dispositions légales et réglementaires, 

ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜΦ  

9.4 DELEGATION DE COMPET9b/9 ! [Ω9CC9¢ 5Ψ!¦DMENTER LE CAPITAL AU 

PROFIT DES !5I9w9b¢{ 5Ω¦b t99  

!Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [. 225-129-6 du Code de commerce, qui 

dispose que si une Assemblée Générale Extraordinaire se prononce sur une augmentation de capital en 

numéraire, elle doit également statuer sur une résolution tenŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
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de capital dans les conditions prévues par les articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, nous 

soumettons donc à votre vote une telle résolution.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
articles L. 3332-18 et suivants Řǳ /ƻŘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŀǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƴǳƳŞǊŀƛǊŜ ŜǘΣ ƭŜ 
Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭΦ 

CƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛΣ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊŀƛǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎƻǳscription des 

actionnaires. 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital qui pourraient être réalisées par utilisation 

de la délégation serait de 2 % du montant du capital social atteint lors de la décision du conseil 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ. 

Cette délégation aurait une durée de 26 mois. 

Il est précisé que, le prix des actions à souscrire serait déterminé conformément aux méthodes 

indiquées à l'article L. 3332-20 du Code du travail.  

Le conseil aurait tous pouvoirs pour : 

- ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ Ł ŦŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǊǊşǘŜǊΣ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ 

commissaires aux comptes, le prix de souscription ; 

- ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘƛǘǊŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭΣ 

Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ǉǳƛ 

seraient ainsi attribués. 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀdministration disposerait, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires 

notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, constater la réalisation des augmentations 

de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule 

initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et 

prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 

capital après chaque augmentation, et plus généralement faire le nécessaire en pareille matière. 

9.5 AUTORISATIONS EN MATL9w9 5Ω!/¢Lhbb!wL!¢ SALARIE INDIVIDUEL  

Pour permettre de poursuivre ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ ǎŀƭŀǊƛŞ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ 
développement ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ǎǘƻŎƪ ƻǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

9.5.1 !¦¢hwL{!¢Lhb 5Ω!¢¢wLBUER DES OPTIONS DE SOUSCRIPTION ET/OU 

5Ω!/I!¢ 5Ω!/¢Lhb{ 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ оу ƳƻƛǎΣ Ł ŎƻƴǎŜƴǘƛǊ ŘŜǎ 
ƻǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƻǳ ŘŜ 
certaines catégories du personnel, et/ ou des mandataires sociaux définis par la loi, tant de la société 
ǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 
225-180 du Code de Commerce ; 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƻŎǘǊƻȅŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

présŜƴǘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘƻƴƴŜǊ ŘǊƻƛǘ Ł ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ ƻǳ Ł ŀŎƘŜǘŜǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł 

2 % du capital social existant au jour de la première attribution. 
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[Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ǎŜǊŀƛǘ ŦƛȄŞ ƭŜ ƧƻǳǊ où les options 
ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-177 
alinéa 4 du Code de commerce. 

La durée des options fixée par le conseil ne pourrait excéder une période de huit ans, à compter de leur 
dŀǘŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 

Ainsi, le conseil disposerait, dans les limites fixées ci-dessus, de tous pouvoirs pour fixer les autres 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭŜǾŞŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ 
conditions dans lesquelles seront consenties les options et arrêter la liste ou les catégories de 
bénéficiaires tels que prévus ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ŦƛȄŜǊ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜǎΣ 
ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ǘƻǳǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ la ou les 
augmentations de capital qui pourront, le cas échéant, être réalisées, modifier les statuts en 
conséquence et généralement faire tout ce qui sera nécessaire. 

9.5.2 !¦¢hwL{!¢Lhb 5Ω!¢¢wLBUER GRATUITEMENT DES ACTIONS AUX MEMBRES 

DU PERSONNEL SALARIE (ET / OU CERTAINS MANDATAIRES SOCIAUX)  

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘŜ ŘŞƭŞƎǳŜǊ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ оу Ƴƻƛǎ ƭŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜ 

ǇǊƻŎŞŘŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ннр-197-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

nouvelles résulǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǇŀǊ ƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎΣ ǇǊƛƳŜǎ ƻǳ ōŞƴŞŦƛŎŜǎΣ 

ƻǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

Les bénéficiaires de ces attributions pourraient être : 

- les membres du personnel salarié de la société ou des sociétés qui lui sont liées directement ou 

ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-197-2 du Code de commerce,  

- ƭŜǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ  ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-197-1 du Code de 

commerce. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

présente délégation ne pourrait dépasser 2 ҈ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ. 

[ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ǎŜǊŀƛǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ dont la 
durée sera fixée paǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜƭƭŜ-ci ne pouvant être inférieure à deux ans, les 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ŘǳǊŞŜ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Şǘŀƴǘ 
précisé que le délai de conservation ne pourra être inférieur à deux ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
définitive desdites actions. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀƛǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ŀƴs, à 
ƴΩƛƳǇƻǎŜǊ ŀǳŎǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ 

tŀǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ 

ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ŝǘ ƭŀ ǘroisième des catégories 

ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ опм-4 du Code de la sécurité sociale. 

La présente autorisation emporterait de plein droit renonciation à votre droit préférentiel de 

souscription aux actions nouvelles émises par incorporation de réserves, primes et bénéfices. 

Ainsi, le conseil disposerait, dans les limites fixées ci-dessus, de tous pouvoirs pour fixer les conditions 

ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ 

attributions gratuites parmi les personnes remplissant les conditions fixées ci-dessus ainsi que le 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜǾŜƴŀƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎΣ 
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ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ actions à attribuer et 

ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ 

réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au virement à un compte de réserves 

indisponibles des sommes requises pour la libération des actions nouvelles à attribuer, décider la ou les 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǇŀǊ ƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎΣ ǇǊƛƳŜǎ ƻǳ ōŞƴŞŦƛŎŜǎΣ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛǾŜόǎύ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 

des actions nouvelles attribuées gratuitement, procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ннр-208 du Code de commerce et généralement faire dans le cadre 

ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜƴŘǊŀ 

nécessaire. 

10 LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-38 du code de commerce 

ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

Vos commissaires aux comptes vous les présentent et vous donnent à leur sujet toutes les informations 

requises dans leur rapport spécial qui vous sera lu dans quelques instants. 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭŜǎ 

ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннр-42 du code de commerce. 

Vos commissaires aux comptes vous les présentent et vous donnent à leur sujet toutes les informations 

requises dans leur rapport spécial qui vous sera lu dans quelques instants. 

11 CONCLUSION 

Nous vous demanderons de donner quitus entier et définitif à votre Conseil ŘΩ!dministration de sa 
ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜxercice clos le 31 décembre 2009Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ Ǿƻǳǎ ǊŜƭŀǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

Votre Conseil vous invite à approuver par ǾƻǘǊŜ ǾƻǘŜΣ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Ǿƻǳǎ propose. 

 

 

 

 

[9 /hb{9L[ 5Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb 
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ANNEXE 1 : TABLEAU DES RESULTATS DES 5 DERNIERS EXERCICES 

 

 2009 2008 2007 2006 2005

Capital en fin d'exercice

Capital social 8 548 094 8 496 094 8 256 205 5 014 542 3 931 200

Nombres d'actions (en unités) 6 575 457 6 535 457 6 350 927 385 734 302 400

Opérations et résultats de l'exercice

Chiffre d'affaires hors taxes 14 174 916 6 452 730 22 830 081 28 491 580 18 029 982

Résultat avant impôts, participation et dotations

aux amortissements et provisions
(6 694 126) (4 769 333) 698 155 587 688 (2 422 985)

Impôts sur les sociétés (569 077) (374 585) (599 618) (462 327) (807 796)

Participation des salariés due au titre de l'exercice - - - - -

Résultat net après IS et  participation (10 144 034) (8 026 269) 104 493 1 394 407 (3 338 797)

Résultat distribué - - - - -

Résultats par action

Résultat après impôts, participation, mais avant 

dotations aux amortissements et provisions
(0.93) (0.67) 0.20 2.72 (5.34)

Résultat après impôts, participation, et dotations 

aux amortissements et provisions
(1.54) (1.23) 0.02 3.61 (11.04)

Dividende attribué à chaque action - - - - -

Personnel

Effectif moyen (en nombre) 117 115 92 70 59

Montant de la masse salariale de l'exercice 4 570 248 4 337 276 3 664 234 2 747 025 2 270 878

Montant des sommes versées au titre des avantages

sociaux (S®curit® sociale, îuvres soc.)
2 214 595 2 120 115 1 724 258 1 382 633 1 099 052

En EUR sauf indications contraires
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ANNEXE 2 Υ ¢!.[9!¦ w9/!tL¢¦[!¢LC 59{ 59[9D!¢Lhb{ 9b a!¢L9w9 5Ω!¦Da9b¢!¢Lhb 59 /!tL¢![ 
EN COURS DE VALIDITE 

 

 

 

 

 

Date de 
ƭΩ!D9 

Date 
ŘΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ 

de la 
délégation 

Montant 
autorisé 

Utilisations 
au  cours 

des 
exercices 

précédents 

Utilisations au 
cours de 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ  
le 31/12/09 
Et ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
14/04/10 

Montant 
résiduel 

au 
10/04/10 

Observations 

Autorisation 
ŘΩaugmenter le capital 
avec maintien du DPS 

30/06/2008 29/08/2010 

3 250 000 

EUR 
_ _ 

3 250 000 

EUR 
Plafond 

commun 
Autorisation 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ 
avec suppression du 

DPS 

30/06/2008 29/08/2010 

3 250 000 

EUR 

_ _ 

3 250 000 

EUR 

Autorisation 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ capital 

avec suppression du 
DPS en faveur des 
ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ŘΩǳƴ t99 

30/06/2008 29/08/2010 

2% du capital 

social soit 

169 921,70 EUR 

_ _ 
169 921,70 

EUR 
 

Autorisation 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

capital par 
incorporation de 

réserves 

30/06/2008 29/08/2010 20 000 000 EUR _ _ 
20 000 000 

EUR 
 

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ 
des options de 

ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

4/05/2007 3/07/2010 

2% du capital 

social soit 

169 921,70 EUR 

78 520 EUR 

_ 

91 401,70 

EUR 
 

Autorisation 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

gratuites à émettre 

4/05/2007 3/07/2010 

2% du capital 

social soit 

169 921,70 EUR 

65 000 EUR 

_ 
104 921,70 

EUR 
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ANNEXE 3 : TABLEAU DE SYNTHESE DES OPERATIONS SUR TITRES 

 DES MANDATAIRES SOCIAUX, DES HAUTS RESPONSABLES  

ET DE LEURS PROCHES 

REALISEES AU COURS DU DERNIER EXERCICE 

(Articles L. 621-18-2 du Code monétaire et financier et 223-нс Řǳ wD ŘŜ ƭΩ!aCύ  

 

Néant. 
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ANNEXE 4 : TABLEAU DES FILIALES ET PARTICIPATIONS 

 
En EUR

Siège 

social

Quote-part du 

capital détenu 

(en %)

Montant 

des 

cautions

Brute Nette Brute Nette

1) Filiales (détenues à + de 50%)

SARL Vergnet Caraïbes Guad. 100.00% 1 857 401 1 365 118 258 074 258 074 149 136

SARL Vergnet Océan Indien Réunion 100.00% 911 522 436 484 55 109 55 109

SARL Vergnet Pacific Nelle Cal. 100.00% 14 801 14 801 261 763 261 763

SARL Aérocomposit Occitane Fce 100.00% 1 644 258 281 537 1 089 316 1 089 316 455 036

SAS Vergnet Hydro Fce 100.00% 1 800 000 1 800 000 740 798 740 798

SAS Photalia Fce 100.00% 1 001 000 1 001 000 - -

SARL Harmattan Fce 100.00% 10 000 6 413 - -

Energies 21 Maroc 96.00% 90 971 - 91 603 -

2) Participations (détenues à - de 50%)

SCI Vergnet Fce 10.00% 610 610 - -

3) Autres

Coop 92 Fce 2.40% 7 622 - - -

Filiales & Participations 7 338 186 4 905 963 2 496 663 2 405 059 604 172

Filiales & Participations ( En EUR ) Capital (1)

Capitaux 

propres 

autres que le 

capital

(1)  (2)

Chiffre 

d'affaires 

(1)

Résultat du 

dernier 

exercice 

clos (1)

Date dernier 

exercice 

clos

1) Filiales (détenues à + de 50%)

SARL Vergnet Caraïbes 945 000 426 329 3 977 849 16 757 31/12/09

SARL Vergnet Océan Indien 365 000 69 310 958 041 4 624 31/12/09

SARL Vergnet Pacific 125 700 276 634 2 652 108 88 035 31/12/09

SARL Aérocomposit Occitane 317 709 1 753 356 503 (1 139 403) 31/12/09

SAS Vergnet Hydro 1 800 000 1 342 470 9 460 810 827 421 31/12/09

SAS Photalia 1 000 000 167 054 2 497 912 150 870 31/12/09

SARL Harmattan 10 000 (2 509) - (715) 31/12/09

Energies 21 88 155 (191 764) - (6 582) 31/12/07

2) Participations (détenues à - de 50%)

SCI Vergnet 6 098 71 074 40 127 19 113 31/12/08

Valeurs comptables des 

titres détenus

Montant des créances 

rattachées

 

(1) Contrevaleur estimée en EUR à la date du dernier exercice clos 
(2) Y compris le résultat du dernier exercice clos 


